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Comment obtenir mon attestation de tiers payant ? 

Votre attestation de tiers payant est disponible, au plus tard le 15 du mois précédant l’échéance de votre contrat, 

dans votre Espace Client MySwissLife.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous avez le choix d’imprimer votre attestation sous le format recto ou recto-verso si votre imprimante le 

permet. 

Bon à savoir : si l’échéance de votre contrat est en janvier, alors votre attestation sera classée dans l’onglet 2024 puisque celle-ci a 

été éditée en décembre 2024 pour l’année à venir. 

  

 

Depuis l’onglet « Ma 

santé », cliquez sur 

« Mes attestations de 

tiers payant »  

 

Si besoin, sélectionnez 

votre contrat santé. 

 

 

 

Dans la rubrique « Mes 

derniers documents », 

vous accédez, à tout 

moment, à l’attestation 

de tiers payant la plus 

récente. Pour la 

télécharger, il vous suffit 

de cliquer sur l’icône      . 

Vous pouvez également 

filtrer vos attestations 

par année. 
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